
Assemblée Générale Ordinaire de PETUD:

Ouverture de l’Assemblée Générale par Nicolas ROUDIER le 22.05.2024 à 18h58.

Membres présents : Nicolas, Myriam, Mathieu, Loane, Alexandre, Baptiste, Ella, Evan, Maëva,
Valentin

Nicolas : Nous allons commencer par des amendements à l’ordre du jour. Vous avez reçu l’odj
modifié par mail.

Lison : Tu peux préciser à quel point ces points vont être rajoutés ?

Nicolas : Bien sûr.
On commence par voter le dernier procès verbal.
Dans le I - changements statutaires, ajout du point de vote des modifications statutaires
Ajout du point bilan financier en II et du point bilan d’activité pour les personnes démissionnaires en
III.
J’ajoute également l’élection du ou de la secrétaire de séance en IV
On passe donc en procédure de vote pour l’ajout de ces points

Vote à l’unanimité des amendements à l’ordre du jour

Nicolas : On passe maintenant au vote du dernier procès verbal

Vote à l’unanimité du procès verbal

Nicolas : On passe maintenant aux changements statutaires. Le premier changement concerne l’article
2, avec l’ajout de “elle doit aussi faire découvrir la culture de la pétanque à tous ces adhérents”.

Article 5, suppression de “les membres fondateurs sont automatiquement des membres d’honneurs”

Article 6 : modification en “Pour faire partie de l'association, il suffit de payer la cotisation qui est de
cinq euros (5€). La présentation de chaque nouveau membre se fera lors de chaque assemblée de
l’association, c'est-à-dire lors de chaque assemblée générale ordinaire ou extraordinaire.”

Ajout de l’article 7-1 : Radiation : “La radiation prononcée par le Bureau restreint pour non-paiement
de la cotisation ou pour motif grave, l'intéressé ayant été invité préalablement à fournir des
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explications. Cette dernière arrivera après deux blâmes qui seront contractés par la personne qui est
concerné. La radiation d'un membre peut être prononcée pour une durée définie, comprise entre un
mois et 5 ans, ou à vie, en fonction de la gravité des faits commis. Cette sanction ne peut intervenir
sans que le membre concerné ait eu l'opportunité de présenter ses explications face au Bureau restreint.
Une condamnation pénale pour crime sera suivie d’une radiation immédiate de l’association.”

Article 8, ajout de “Les revenus provenant de ses biens et Les recettes des évènements organisées”
pour ce qui concerne les ressources de l’association

Article 10 : Suppression du conseil d’administration

Article 11 : Ajout du point “E)Vice-Secrétaire” et de la mention “Les fonctions de président et de
trésorier ne peuvent pas être cumulées.”

Nicolas : On passe en procédure de vote concernant les changements statutaires.

Mathieu : Il y a t’il des justificatifs de vote ?

Myriam : Oui j’en ai, je souhaite voter pour, sous réserve de modifications de certains changements
statutaires. Je souhaite la justification des membres d’honneurs, pourquoi les membres d’honneur ne
sont plus membres d’honneur et aussi enlever la partie qui concerne le fait que les membres doivent se
présenter seulement en AGE ou AGO.

Vote à l’unanimité des changements statutaires, sous réserve des modifications qui ont été énoncées.

Nicolas : On passe maintenant au bilan financier et je laisse Myriam le présenter.

Myriam : Je vais faire un bilan financier court.

Présentation du bilan financier

Baptiste : Est ce que l’on a une estimation des bénéfices de la soirée ?

Lison : Bacchus à fait un virement de 200 euros, car on à fait 400 euros au bar avec le sumup, hors le
paiement des bouteilles. Et après on doit récupérer environ 1000 euros du bokao’s, ce qui fait entre
400 et 500 euros par association.

Nicolas : On passe maintenant en procédure de vote concernant le bilan financier

Vote à l’unanimité du bilan financier

Nicolas : On va maintenant élire le ou la secrétaire de séance. Qui souhaite l’être ?
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Valentin : Moi je veux bien

Vote à l’unanimité du secrétaire de séance

Nicolas : Maintenant que le secrétaire de séance est élu, on va passer à la démission des membres. Est
ce que les membres démissionnaires veulent faire un bilan moral ?

Mathieu : Je démissionne et c’était un plaisir.

Myriam : Je démissionne et ce fut un plaisir.

Nicolas : On passe maintenant à la démission du Conseil d’Administration (CA).

Ella : Peace out, je démissionne.

Nicolas : Appel à candidature du trésorier, qui est Evan et appel à candidature du secrétaire général,
qui est Maëva. ça dérange personne qu’on les vote en même temps ?

Je vous laisse sortir lors de la procédure de vote.

Vote à l’unanimité du trésorier et de la secrétaire général

Nicolas : On passe au point 6, démission du secrétaire de séance.

Valentin : Je démissionne.

Nicolas : On passe à l’élection des membres d’honneur. Baptiste, je t’invite à nous quitter.

Vote à l’unanimité de Baptiste en tant que membre d’honneur de l’association

Nicolas : On passe aux questions diverses. Qui en a ?

Alexandre : C’est quand que vous êtes domicilié à la fac ?
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Nicolas : Bientôt, le 24 juin normalement.

Ella : J’ai une question, tu as retiré le point des membres fondateurs en tant que membres d’honneur
juste pour nous enlever Myriam et moi ?

Nicolas : Non pas du tout

Myriam : Non c’est Loane qui a choisi cela.

Nicolas : On les a rédigé ensemble

Ella : J’avoue que ce n’est pas très cool.

Nicolas : Je sais mais ce n’est pas contre vous. Je lui demanderais une explication car je n’ai rien
contre vous.

Lison : Est ce que tout les membres savent que la soirée d’intégration va être génial ? Et rappelle nous
quand c’est

Nicolas : C’est le 10 octobre, avec une superbe association, Bacchus.

Valentin : A quand les boules de pétanque ?

Nicolas : Je propose un vote pour Chargé de Mission arbitre et nettoyeur de boules pour Valentin

Lison : Quelles compétences ARNAUD Valentin a- t-il pour ce poste ?

Nicolas : Il va être forme

Alexandre : Je pense que le poste est fondamental donc je vote pour

Vote à l’unanimité de Valentin ARNAUD en tant que chargé de mission arbitre et nettoyeur de boule.

Baptiste : Est-ce que l’on prévoit un achat de matériel ?

Nico : pour l’instant on emprunte au suaps

Baptiste : Petit conseil, attends la domiciliation avant de commander des supports de com et de
goodies…

Nicolas : Comme le kakémono par exemple

Baptiste : Oui

Clôture de l'Assemblée Générale Ordinaire du 22.05.2024 à 19h26.
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Signatures :

Nicolas Roudier,
Président de l’association Pétud

Maëva Passera,
Secrétaire de l’association Pétud


